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ASS9.!BL_NATIŒIALE 

O 7 

brogeont et re'p1açant 1 'articis 

4 de le loi n° 79-56 du 25 Juin ViS 

modifiant le tableau des droits 

d'importittion et d'e?Qcrtatin ins- 

crits au tarif des douanes. 

L' ASS9Y9LEE NATIONALE 

après en avoir d.4libr4, e adopté, en sa séwce du 

Mardi 19 Février 1980, la loi dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE.- L'article 4 de la loi ne 79-65 du 25 Juin 1979 modifiant 

le table--u des droits d'importation et d'nxportatlon inscrits au tarif des 

damnes est abrogé et rrinplacé par les dispositions suivantes : 

"Article 4- Le taux du droit de dasane est fixé à 10 % pour les 

marchandises originaires et or provenance des pays admis au ténficc & 

tarif minimum. 

Toutefois, les rnar&andises oriinirus et en pro.ieitncc dus cays 

membres de Li Catnjnaut' (cono'riqae des Etts de l'Afrique da J. 'Ou2st 

(xoso) restent soumises au droit de daprc -tu taux de S 

Les marchandises reprises au tabla de l'annexe I sont exonérées 

du droit de douane. 

Les marchandises eue l'on justifie avoir été expédiées directatient 

à destination du territoire douanier avant le date d'entr4e en viquwr de 

li présente loi sont soumises à Li fiscalit4 antrieure alus favorable, 

conformément aux dispositions de l'article 11 du code des doujncy'. 

C1AÇ\R, le 19 FEVRIER 1990 

LE PRESIOENT DE SE'W 

Miadai Cissé DIA, 
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w 	AS SEMBLEE YAT ZONA LE 
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PROJET DE LOI le 20/60 
t 	 abrogeant et remplaçars 

t 
	

Partie le 4 de la loi r° 79 - 56 
du 25 Juin 1979 modifiant le tableau 

s 
	

des droits d'importation et d'ey'ortatioT. 

inscrits au tarif des douanes. 

cc::pcslTlor: DU DCSSIER 

1 1) Exposé des motifs 

2°) Projet de loi. 
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EXPOSE DES. MOTIFS 
DU PROJET DE LOI ABROGEANT ET RF.KPLACANT 
L'ARTICLE 4 DE LA LOI 11° 79-56 DU 25 JUIN 1979 
HODIFIMPI LE TABLEAU DES DROITS D'IMPORTATION 
ET D'EXPORTATION INSCRITS AU TARIF DES DOUANES 

Le projet de loi qui vous est soumis vise à porter le taux du droit de doua-
ne de 5% à 10* pour les marchandises originaires et en provenance des pays admis au béné-
fice du tarif minimum à 1 'exeption de celles originaires et en provenance des pays membres 
de la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). 

Deux objectifs lui sont assignés à savoir: 

1 0) Dégager des ressources supplémentaires pour financer le développement des 
exportations de certains produits natiownx. 

2°) Limiter le déficit cc'nrnercia.1 à un niveau qui, compte tenu de la balance 
des transferts et celle des capitaux, sera compatible avec l'objectif de restauration des 
avoirs extérieurs. 

En effet, après les résultats sattfaisants du programme de stabilisation qui 
â engendré une nouvelle fiscalité do développement dont le rendement en une année normale 
est de six milliards, le gouvernement a préparé un plan de redressement économique et fi-
nancier qui poursuit les mêmes objectifs que le programme de stabilisation en ce qui con-
cerne les équilibres financiers. 

Ce projet de loi s'inscrit donc harmonieusement dans le cadre de ce plan. 

Le rendement fiscal d'un tel projet 	est 	évalué à un milliard trois 
cents millions de francs Cr21 et son incidence sur la TVA à deux cents cinquante millions 
de francs CFA toutes choses restant égales pir ailleurs. 

Une partie des ressources de ce relèvement servira à promouvoir les exporta-
tions d'un certain nombre de produits. 

Ce relévement du droit de douane viendra compléter l'ensemble des mesures pré-
conisées dans le cadre de la nouvelfl politique de commerce extérieur du gouvernement. 

D'autres effets non moins ivwiortants attendus de ce projet .sont la réduc-
tion de notre dépendance commerciale dans une conjoncture économique très peu favorable à 
notre pays et l'amélioration progressive de notre balance commerciale. 

L'adoption de ce projet de loi favorisera la consommation des produits natio-
naux tout en excluant du champ d'application de la loi les matières premières susceptibles 
Vôtre utilisées par nos industries locaf os, les biens nécessaires à notre équipement qui 
ne sont pas fabriqués sur place et les produits de grande consommation. 

Enfin, le projet de loi c.zi vous est présenté tient compte de la décision pri-
se en mai 1979 par la conférence des Chefs d'Etat de la Communauté économique des Etats de 
l'Afrique de l'ouest ( CEDEAO ) de consolider les tarifs douaniers des états membres. 

C'est ainsi que las produits originaires et en provenance de pays membres de la 
CEDEAO restent soumis ou droit de douane au taux de 5% (droit consolidé). 

Ousmane 	SECK 



PROJET 0E LOI abrogeant et remplaçant 

l'article 4 de la loi n °  79-56 du 

25 juin 1979 modifiant le tableau des 

droits d'importation et d'exportation 

inscrits au tarif des douanes. 

L'Assemblée nationale a dlibtré et adopté en sa 

séance du 	la loi dont la teneur suit 

Article unique — L'aricle 4 de la loi n °  79-56 du 25 juin 1979 mo-

difiant le tableau des droits d'importation et d'exportation 

inscrits au tarif des douanes est abrogé et remplacé par les 

dispositions suivantes 

"Article 4 — Le taux du droit de douane est fixé 

10 % pour les marchandises originaires et en provenance des pays 

admis au bénéfice du tarif minimum. 

Toutefois, les marchandises originaires et en provenance 

des pays membres de le Corrounautd économique des Etats de l'Afrique 

de l'ouest (CEDEAO) restent soumises au droit de douane au taux 

de S %. 

Les marchandises reprises au tableau de l'annexe I sont 

exonérées du droit de douane. 

Les marchandires que l'on justifie avoir été expédiées 

directement à destination du territoire douanier avant la date 
d'entrée en vigueur d: la présente loi sont soumises à la fiscalité 
antérieure plus favorable, conformément aux dispositions de 
l'article 11 du code des douanes". 
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Monsieur le Président, 

Mesdames,  Diessîeurs les Députés, 

Mes chers Collègues, 

Le projet de loi qui vous est soumis vise t relever le droit 

de douanc e de 5 10 % pour les marc handises originaires et en prove-. 

natc e des Days admis au tarif minimum • Cependant pour C ell& qui viet- 

terst ou sont originaires des pays de 18 CEDEItO, le tau;: de 5 % est inair-

tenu, ers raison de la décision prise en mai 1979 relative è la c onsolida-

tiot des tarifs dcnjenjers des Etats membres de la Communauté. 

La cor.séçter.ce de ce relèvement procurera k 1' Etat 

1 500 000 000 frs de plus. 

Ce surplus de re e ette s permettra de promouvoir nos ex - 

portatior.s (textiles - bonneterie - e orfec flot - produits de la mer - 

tilts maraîchers - engrais etc...), de limiter nos importations et d'agir 

sur la balar.c e commerciale afin d'en réduire le déficit, de favoriser 

enfin la produc tior- nationale. 

C'est dire que ce projet de loi s'inscrit directement dans le 

plan de redressement économique et finarcier à court et k moyen terme. 

Dans ses ex $ic ations, le Ministre de l'Ec otomie et des Fi-

nazie es a préc isC que le surplus de recettes dégagées alkit ,ermettre 

d'alimenter un fonds destiné ~ . promouvoir les importations. 

U a préc isé en outre que toutes les marchandises qui étaient 

passibles de ce relèvement devaient provenir  des pays soumis au tarif 

minimum de 5 % t l'exc eption des pays de la CEDEA.O dort les produits 

resteront soumis au taux de S % consolidé. 

.1. 
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à.  une question qui lui a été posée au plat. d'équipement 

des services de la douaxe, le Mitistre a répondu qu'il était en c ours. 

Sous le bénéfice de ces observations, la Commission des 

Finac es et des 4ffe.tres Ec oriomiques o adopté l'unanimité, malgré 

i.e scepticisme de l'oppocitior. quart k la politique du Gouvernement en la 

matière, le pré sett projet de loi et vous demande d'en faire autant. 


